
Une décision judiciaire d’inégalité salariale peut-elle s’appliquer à
d’autres cas similaires ?

Réponse courte

Une décision judiciaire d’inégalité salariale ne s’applique juridiquement qu’aux parties concernées par le litige et n’a

pas d’effet direct sur d’autres cas similaires. Chaque salarié estimant subir une discrimination comparable doit

engager une procédure distincte, et le juge apprécie individuellement chaque situation.

Cependant, une telle décision peut servir de précédent jurisprudentiel et être invoquée à titre d’argument dans

d’autres affaires présentant des circonstances analogues, sans pour autant lier le juge saisi d’un nouveau litige.

L’employeur peut choisir d’étendre volontairement les mesures correctives à d’autres salariés dans une situation

similaire, mais il n’y est pas obligé par la seule décision initiale.

Définition

L’inégalité salariale correspond à toute différence de rémunération injustifiée entre salariés placés dans une

situation comparable, notamment fondée sur le sexe, l’origine, la religion, l’âge ou tout autre critère prohibé par la

législation luxembourgeoise. Une décision judiciaire en matière d’inégalité salariale est un jugement rendu par une

juridiction luxembourgeoise qui constate une discrimination salariale et ordonne, le cas échéant, la régularisation

de la situation du salarié concerné.

Cette notion s’inscrit dans le cadre du principe d’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail, tel que

défini par le Code du travail et la loi du 24 mai 2023 relative à l’égalité de traitement.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l’autorité de la chose jugée d’une décision judiciaire s’applique uniquement entre les parties au

litige, conformément à l’article 1351 du Code civil, applicable en droit du travail. Ainsi, une décision reconnaissant

une inégalité salariale ne produit d’effets juridiques directs que pour le ou les salariés concernés par la procédure.

Toutefois, la reconnaissance d’une inégalité salariale par une juridiction peut constituer un précédent jurisprudentiel.

Ce précédent peut être invoqué dans d’autres affaires présentant des circonstances similaires, mais il ne lie pas le

juge saisi d’un nouveau litige, qui conserve son pouvoir d’appréciation souverain.
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Modalités pratiques

Lorsqu’un salarié obtient gain de cause pour inégalité salariale, l’employeur doit régulariser la situation de ce salarié,

notamment par le versement des arriérés de salaire et la modification éventuelle du contrat de travail. Les autres

salariés estimant subir une discrimination comparable doivent engager une procédure distincte devant la juridiction

compétente.

Ils peuvent se prévaloir de la décision antérieure à titre d’argument, mais chaque situation est examinée

individuellement par le juge, sur la base des faits et des preuves apportés. L’employeur peut, de sa propre initiative,

étendre les mesures correctives à d’autres salariés dans une situation similaire, mais il n’y est pas juridiquement

contraint par la seule décision initiale.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs, après une condamnation pour inégalité salariale, de procéder à un audit interne

de leur politique de rémunération afin d’identifier et de corriger d’éventuelles situations analogues. Cette démarche

préventive permet de limiter le risque de contentieux multiples et de démontrer la bonne foi de l’entreprise lors d’un

contrôle ou d’une nouvelle action judiciaire.

Les salariés se considérant victimes d’une situation comparable peuvent solliciter un entretien avec l’employeur ou

saisir l’Inspection du travail et des mines (ITM) avant d’engager une action en justice. Les représentants du personnel

peuvent également intervenir pour favoriser une résolution amiable et veiller au respect du principe d’égalité de

traitement.

Cadre juridique

Article L.241-1 du Code du travail : Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte en matière de

rémunération.

Loi du 24 mai 2023 relative à l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail  : Renforcement des

obligations des employeurs et sanctions civiles en cas de violation.

Article 1351 du Code civil (applicable en droit du travail) : Limitation de l’autorité de la chose jugée aux

parties au procès.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice : Précise que l’autorité de la chose jugée ne s’étend qu’aux

parties au litige ; les décisions antérieures peuvent être citées à titre de référence mais n’ont pas d’effet erga

omnes.

Articles L.612-1 et suivants du Code du travail : Rôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM) en

matière de contrôle et de traitement des plaintes relatives à la discrimination salariale.
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_612-1
https://itm.public.lu/


Après une condamnation pour inégalité salariale, il est fortement conseillé à l’employeur d’analyser l’ensemble de sa politique de

rémunération et de documenter toute démarche corrective, afin de garantir la conformité avec le droit luxembourgeois et de limiter le

risque de contentieux ultérieurs.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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